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Réglementation : contexte législatif pour l’évaluation des risques

Directive cadre n°89/391/CEE du 12 juin 1989

Article 5 Disposition générale

1. L'employeur est obligé d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans tous les aspects liés au 

travail.

…

4. La présente directive ne fait pas obstacle à la faculté des États membres de prévoir l'exclusion ou la 

diminution de la responsabilité des employeurs …..

Article 6 Obligations générales des employeurs

…

2. L'employeur met en oeuvre les mesures prévues au paragraphe 1 premier alinéa sur la base des 

principes généraux de prévention suivants:
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Les neufs principes généraux de la prévention)

Loi du 4 août 1996 relative au Bien-être des 

travailleurs lors de l’exécution de leur travail

L.4121-2 du Code du travail 



Réglementation : contexte législatif pour l’évaluation des risques

Directive cadre n°89/391/CEE du 12 juin 1989

Code du travail : loi 91-1414 du 31 décembre 1991
Evaluation des risques

Puis décret 201-1016 du 5 novembre 2001
Document unique d’évaluation des risques



Réglementation : contexte législatif pour l’évaluation des risques

Directive cadre n°89/391/CEE du 12 juin 1989

Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs 

lors de l’exécution de leur travail

-> Arrêtés Royaux d’exécution par thématique

CODE du bien-être au travail (2017)



Qu’est-ce que le Bien-être ?
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L’EMPLOYEUR

met en œuvre les mesures prévues

à l’article L.4121-1 sur le fondement des

PRINCIPES GENERAUX 

DE PREVENTION

Code du Travail art. L.4121-2



Article R. 4121-1:

L’EMPLOYEUR TRANSCRIT ET MET À 

JOUR DANS UN DOCUMENT UNIQUE 

les résultats de l'évaluation des risques pour 

la santé et la sécurité des travailleurs.

Cette évaluation comporte UN 
INVENTAIRE DES RISQUES IDENTIFIÉS 
DANS CHAQUE UNITÉ DE TRAVAIL de
l'entreprise ou de l'établissement 

En découle



La mise à jour du document unique d'évaluation des 

risques est réalisée :

1° Au moins chaque année ;

2° Lors de toute décision d'aménagement important 

modifiant les conditions de santé et de sécurité ou 

les conditions de travail, au sens de l'article L. 

4612-8 ;

3° Lorsqu'une information supplémentaire intéressant 

l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est 

recueillie.

Article R. 4121-2

Document unique



=> UNE REFLEXION OBLIGATOIRE EN CAS DE

Achat de nouveaux matériels                                    

ou produits chimiques

Nouvel aménagement

ou nouveau thème de recherche

Arrivée d’un nouveau collaborateur

Accident ou incident



Article R. 4121-4:

Le document unique d'évaluation des risques professionnels et ses versions 
antérieures sont tenus, pendant une durée de 40 ans à compter de leur 
élaboration, à la disposition :

1° Des travailleurs et des anciens travailleurs …
2° Des membres de la délégation du personnel du comité social et 
économique ;
3° Du service de prévention et de santé au travail…
4° Des agents du système d'inspection du travail ;
5° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ;
6° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des 
conditions de travail …
7° Des inspecteurs de la radioprotection…

Obligations de l’employeur



OBJECTIF
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PARTICIPATION ACTIVE

APPROPRIATION

D’UNE CULTURE DE LA SÉCURITÉ

PAR L’ENSEMBLE DES PERSONNELS

PERSONNELS

à l’analyse 

de leur poste

de travail





COMITÉ d’HYGIÈNE,

de SÉCURITÉ et des

CONDITIONS DE TRAVAIL

SECRÉTAIRE

REPRÉSENTANT(S) 
de l’administration
exerçant des fonctions
de RESPONSABILITÉ
Directeur UFR, service 
commun, laboratoire, …

PROCES

VERBAL

Art. 66

RAPPORT

ACTIVITÉ

MEDECIN

Art. 28

REGISTRE

SANTÉ

SECURITE

au travail

Art. 3-2

REGISTRE

SPECIAL
Coté et au timbre

du CHSCT

Art. 5-8

PRÉSIDENT

ou DIRECTEUR

DE PRÉVENTION

Assistant de prévention

CONSEILLER

R I S Q U E S
AGENT

FICHE

RISQUES

professionnels

Art. 15

DOSSIER

MÉDICAL

en Santé

au travail

Art. 28-2

DANGER

GRAVE &

IMMINENT

Art. 5-6 & 5-7

ACCIDENT
MALADIE
professionnelle

ENQUÊTE
Art. 53

INSPECTEUR
SANTÉ ET SECURITE
AU TRAVAIL

MESURES & OBSERVATIONS
Art. 5-2 & 56

AVIS

PROJETS ÉLABORÉS

VISITES DES SERVICES

Art. 77

Art. 52

DE PREVENTION
Secrétaire MédicalInfirmier

SERVICE de

MÉDECINE de PRÉVENTION

MÉDECIN DE PRÉVENTION

Équipe pluridisciplinaire

MISSION EN MILIEU DE TRAVAIL

Art. 21

ACTEUR 
DE LA

PREVENTION

Cdt : Code du travail

Art. : Décret 82-453 modifié

DOCUMENT

RÈGLEMENTAIRE

Art.

RESPONSABLE
ayant autorité
en matière de gestion des
RESSOURCES HUMAINES

Gestion accident, maladie 

professionnelle

DANGER

GRAVE 

Art. 5-5

RAPPORT ISST

BILAN

SOCIAL

Art. 61

PROGRAMME

ANNUEL

de

PRÉVENTION

Art. 61

RAPPORT

ANNUEL

ÉCRIT

Art. 61

FICHE

de

PRÉVENTION

des

EXPOSITIONS

Cdt L4121-3-1

R4412-110

R4451-57

RÈGLEMENTS

CONSIGNES

Art. 60

Secrétariat général

DGRH C1

Enseignement

Supérieur

et recherche

DUEvRP

Les outils déjà à 
dispositions pour aider à 
l’évaluation des risques 



Les étapes pour la réalisation du document unique 

d’évaluation des risques dans nos Universités

Préalable : définir l’unité de travail

- autonomie de décision

- autonomie de budget

- unité géographique

- activités et donc risques semblables

Document unique



Observer les situations de travail 

Document unique

La méthode du QUI, QUOI, OU, QUAND, COMMENT :

• Quelle est l’activité réelle des travailleurs ?

• Qui l’exerce ?

• Où est-elle exercée ? (lieu fixe ou non…), 

• Quand est-elle exercée (durée, temps)

• Comment (avec quels moyens ?)



La méthode ITaMaMI:

• Individu (Expérience du travail effectué, Compétences au regard du poste de travail, 
Formations suivies, y compris dans le domaine de la santé et la sécurité, État de santé )

• Tâche (Ce que fait l’agent (activités), Comment il s’y prend (modes opératoires),Les 
interactions avec d’autres agents, Les procédures et l’organisation du travail, Le travail 
prescrit et le travail réel , Quand est-elle exercée (durée, temps), Comment (avec quels 
moyens ? )

• Matériel (Type de matériaux utilisés, matériel adapté ? Conforme ? En état?, Matières 
utilisées (produits ou mélanges chimiques, consommables, énergie, documents, matières premières , substances 

cancérogènes, mutagènes ou repro‐toxiques) )

• Milieu (La communication dans le travail, L’ambiance sociale de travail, Ambiances 
physiques (lumineuse, sonore, thermique, atmosphérique, poussière, vapeur, pollution…), Topographie, 
Vétusté )



Document unique

ANALYSER

LE TRAVAIL

RÉEL DES

PERSONNELS
ACTIONS

ADAPTEES

AUX SITUATIONS

DE TRAVAIL

BUT : EVALUER LES RISQUES AU PLUS

PRÈS
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Faire l’inventaire des risques



Utilisation de listes de risques :

• Risques chimiques

• Risques biologiques

• Risques physiques

• Troubles Musculo-Squelettiques

• Ambiances de travail

• Risques liés à la co-activité

• Risques liés aux déplacements et missions

• Risques Psycho-Sociaux 

• …

ou de situations de travail déjà connues :

• Travail sur écran

• Déplacement routier

• Manipulation de machines-outils

• Utilisation de produits chimiques

• …



Hiérarchiser les risques pour faire le programme 

annuel des actions de prévention
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Utilisation de grilles de cotation Fréquence- Gravité-(Probabilité) :



Avec cotation du risque pour mettre en places des solutions



Elaborer le programme d’action

Document unique



Présenter aux travailleurs le résultat de cette évaluation 

des risques est essentiel car :

Document unique

1.Evaluer les risques n’est pas une fin en soi, l’important est 
l’exploitation de l’évaluation par un plan d’actions de 
prévention.

2.Réaliser le Document Unique d’Evaluation des Risques 
(DUER) n’est pas simplement répondre à une obligation 
réglementaire

3.Le Document Unique est un outil de travail au quotidien. Il 
doit vivre et évoluer à chaque stade du fonctionnement 
d’une unité de travail


